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Article 2

Définitions

Il est proposé d’insérer le point supplémentaire ci-après dans l’article 2 :

“f) ‘producteur’ la personne physique ou morale qui prend l’initiative et assume la
responsabilité de la première fixation audiovisuelle.”

Déclaration commune concernant l’article 2.f)

Aux fins de l’application de l’article 2.f), il est entendu que l’adjectif “première” sert à
exclure toute fixation incorporée dans une copie ultérieure.
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